
 
 
Communiqué de presse – 02.04.2024 
 
Vote du budget primitif de la Ville du 
Lion d’Angers : après l’achèvement de 
chantiers d’ampleur, imaginer demain 
 
Le 2 avril 2024, le Conseil municipal du Lion d’Angers s’est réuni 
pour approuver le budget primitif 2024. Conformément aux 
objectifs de l’année, la Ville a continué, en 2023 de structurer son 
fonctionnement et son organisation pour servir toujours plus 
l’intérêt de ses habitants. 
 
2023, l’année de la finalisation de grands projets pour la ville 
 
Depuis le début du mandat, plusieurs projets emblématiques pour la 
commune et nécessitant d’importants investissements ont été lancés. La 
majorité de ces chantiers se sont achevés au cours de l’année 2023, 
d’autres sont sur le point d’arriver à leur terme, au cours de ce 1er trimestre 
2024.  
 
L’extension et la rénovation énergétique de l’école publique Edmond 
Girard a été un chantier de grande ampleur. L’école publique accueille les 
élèves dans de meilleures conditions avec de nouvelles classes rénovées et 
un meilleur confort. Après plusieurs mois de travaux de restructuration, de 
mise aux normes et de réaménagement, le camping a ouvert ses portes 
au public ce printemps, sous la houlette de son nouveau gestionnaire, et 
sera inauguré officiellement le 12 avril. Les aménagements de voie verte 
sur la rue du Courgeon ont été livrés en fin d’année dernière avec des 
espaces dédiés et sécurisés pour les piétons et les usagers des mobilités 
douces. Le lotissement Revion a fait l’objet de travaux de viabilisation, 
permettant la mise en vente de 23 parcelles et la construction à venir de 
32 logements sociaux par Maine-et-Loire Habitat. Enfin, le local des 
solidarités et le local vélo sont également achevés. 
 
En termes d’organisation des services, les recrutements de personnels, 
nécessaires pour accompagner le développement de la ville et le bon 
fonctionnement de l’administration, sont arrivés à terme, avec l’arrivée d’un 
nouveau Directeur général des Services, la création d’un poste de 
responsable des services à la population, la structuration d’un service fêtes 
et manifestations ainsi que le développement de la police municipale. Ces 
changements permettent de bénéficier d’expériences et de compétences 
solides pour répondre avec sérénité aux besoins croissants de nos 
habitants.   
 



 
En 2024, imaginer l’avenir 
 
Les principaux chantiers arrivent à leur terme, l’organisation générale des 
services est stabilisée. Le taux d’épargne brute de 30% en 2023 est 
maîtrisé. 
 
La fiscalité est inchangée en 2024 avec des taux d’imposition constants : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 40,18% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,43% 
- Taxe d’habitation sur mes résidences secondaires : 12,70% 

 
Parmi les projets à venir, une étude de requalification urbaine va être lancée 
en 2024 afin d’imaginer ce que sera la ville du lion d’Angers dans les 30 
prochaines années. Dans un contexte de raréfaction du foncier constructible 
et d’augmentation de la population, l’objectif est de concilier les enjeux de 
développement avec ceux de l’évolution du climat et de préservation de 
l’environnement et du cadre de vie. Plusieurs thématiques seront 
interrogées, et notamment : comment tourner la ville vers la rivière et son 
poumon vert qu’est le parc départemental de l’Isle Briand, apaiser la 
circulation sur les quais, améliorer les espaces publics, renouveler la ville 
sur la ville, imaginer les modes d’habiter de demain… Pour cela, la 
municipalité va être accompagnée par le CAUE et un cabinet d’urbaniste 
externe (en cours de recrutement). La population sera bien entendu 
consultée dans le cadre de cette étude. 
 
Les dépenses d’investissement vont être, en grande partie, consacrées à 
l’entretien du patrimoine local. Ainsi, la couverture de la toiture de l’église 
d’Andigné va bénéficier d’une rénovation au cours de l’année 2024.  
 
En 2024, le passage de la Flamme Olympique, un évènement majeur 
 
Avant que les Jeux Olympiques n’occupent la scène parisienne, le passage 
du Relais de la Flamme Olympique au Lion d’Angers le 28 mai prochain 
représente un événement majeur et fédérateur mais aussi une occasion 
exceptionnelle de mettre en avant le riche tissu associatif de la ville, son 
attractivité et son dynamisme. De nombreuses animations à destination de 
tous les publics seront organisées dans les rues lionnaises et au Parc 
départemental de l’Isle Briand. Les élèves des écoles élémentaires de tout 
l’Anjou Bleu seront accueillis au complexe Lucien Mérignac toute la journée. 
Tous ceux qui ont envie de participer à la fête seront les bienvenus. 
 
Les chiffres clés du budget 2024 : 

- 4,4 millions de budget de fonctionnement 
- 5,7 millions de budget d’investissement 
- Aucun nouvel emprunt 
- Capacité de désendettement à 1,4 années 
- 42 emplois permanents (au 1er janvier 2024) 
- 1,7 millions de charges de personnel 


